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STATUTS 

DU BUREAU DES ELEVES DE SCIENCES PO

Chapitre I : L'association

Article 1 : Titre – but

L'association, régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, dite Bureau Des Elèves de Sciences Po, est l’héritière de l’Amicale des Elèves de l’Ecole Libre des Sciences Politiques, fondée en 1902, et de l’Amicale des Elèves de l’Institut d’Etudes Politiques, fondée en 1947. Elle a pour fin la poursuite des intérêts matériels et moraux des étudiants ainsi que le développement de la vie étudiante à l'Institut d'Etudes Politiques de Paris.

Son abréviation officielle est BDE Sciences Po.

Article 2 : Indépendance

L'association agit indépendamment de tout mouvement politique ou confessionnel, sans distinction de race, de couleur, de sexe, de fortune ou de naissance.

Article 3 : Siège social – durée

Sous réserve de l’accord de la Commission paritaire de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris, le siège de l’Association est fixé à l’Institut, au 27 rue Saint Guillaume, dans le 7ème arrondissement de Paris.


Sa durée est illimitée.

Article 4 : Administration


Les organes directeurs du Bureau des Elèves sont le Bureau, le Conseil d'administration et l'Assemblée générale.

Chapitre II : Les membres

Article 5 : Membres adhérents


Le statut de membre adhérent de l'association est réservé aux étudiants de l'Institut d'Etudes Politiques de Paris. Ceux-ci doivent acquitter une cotisation annuelle, dont le montant est décidé annuellement par le Conseil d’administration. La liste des membres est tenue à jour par le secrétaire.


Les membres adhérents participent pleinement et entièrement à la vie de l’association.


Cette participation pleine et entière ouvre aux membres adhérents l’accès aux services, gratuits ou payants, mis à disposition par l’association, et la possibilité de coopérer avec le Conseil d’administration afin de mettre ces services à disposition.

Article 6 : Membres actifs

Les membres actifs sont ceux des membres exerçant au sein de l'association des fonctions de direction, d'encadrement, d'organisation d'activités et de services. Le statut de membre actif ouvre la possibilité de coopérer avec le Conseil d'administration afin de mettre ces services à disposition de la communauté étudiante. 

La liste des membres actifs est établie sur vote du Conseil d'administration à la suite des élections de renouvellement du Conseil d'administration.

Article 7 : Membres honoraires

Les anciens membres du Conseil d’administration sont membres honoraires de l’Association, pour une durée indéterminée. Le statut de membre honoraire ne confère à ses titulaires que la possibilité de participer aux Assemblées générales et aux élections de renouvellement du Conseil d’administration de l’association, en tant qu'électeur.


Pour la durée de son mandat, le Conseil d’administration a le pouvoir de nommer d’autres membres honoraires.

Chapitre III : Le Bureau

Article 8 : Composition

Le Bureau se compose d'un président, d'un ou plusieurs vice-présidents, d'un trésorier et d'un secrétaire, tous élus au Conseil d'administration.

Le président a le pouvoir d’engager l’Association pour tous les actes nécessaires à son fonctionnement. Il peut déléguer cette compétence, par le biais d’un pouvoir spécial porté à la connaissance du Conseil d’administration. Il représente l'association en justice et dans tous les actes de la vie civile.

Les vice-présidents assistent le président dans sa tâche, tant à l'adresse des élèves, de l'administration que des partenaires extérieurs. Les vice-présidents agissent en collaboration étroite avec les associations.

Le trésorier a pour charge, en collaboration avec le président, d'effectuer toutes les opérations financières de l'association, ceci en application des décisions budgétaires votées par le Conseil d'administration ou dans la limite de l'initiative laissée au Bureau. Il conseille le Bureau et le Conseil d’administration sur tout projet de résolution dont l’adoption aurait des conséquences financières. Il tient au jour le jour une comptabilité. 

Le secrétaire est chargé des démarches administratives et de la communication du Bureau des Elèves.

Article 9 : Fonctions

Le Bureau gère et coordonne les différentes activités de l’association. Il prend toutes les mesures nécessaires au fonctionnement courant de l’association.

Il veille à l’application des décisions prises par l'Assemblée générale et le Conseil d’administration.

Article 10 : Compétences

Le Bureau gère les finances de l'association.

Il met en place diverses commodités matérielles réservées aux membres de l'association.

Il centralise informations et documentations diverses, les rediffusant par voie d'affichage ou par l'intermédiaire d'un communiqué périodique.

Il constitue l'interlocuteur privilégié des organismes extérieurs à l'Institut d'Etudes Politiques et notamment des partenaires de l'association, des entreprises, des autres écoles de la région et des autres Instituts d'Etudes Politiques.

Il développe la vie associative de l'école et organise un soutien aux projets individuels.

Article 11 : Réunion


Le Bureau se réunit au minimum deux fois par mois sur convocation de son secrétaire.


La séance est présidée par le président de l'association, à défaut par le secrétaire de l'association, à défaut par un président de séance élu en début de séance.


Les séances ne sont pas publiques. Le Bureau peut inviter toute personne qui lui semblera utile au bon déroulement de la séance.


Les séances donnent lieu à un compte-rendu établi par le secrétaire et distribué aux membres actifs.

Chapitre IV : Le Conseil d'administration

Article 12 : Composition


Le Conseil d'administration est composé de 8 à 12 membres.

Un administrateur peut être démis de ses fonctions en cas de vote en ce sens par les autres administrateurs, à la majorité des quatre cinquièmes. L’administrateur concerné ne prends pas part au vote.

Article 13 : Fonctions

Le Conseil d'administration donne les grandes orientations de l'association. Il assure la représentation et les intérêts de toutes les promotions universitaires, il contrôle l'action du Bureau.

Ce contrôle porte essentiellement sur :

· la bonne exécution des décisions de l'Assemblée générale et du Conseil d'administration

· la gestion financière

Article 14 : Compétences

Le Conseil d'administration partage le pouvoir de décision avec le Bureau.

Il doit voter son accord pour toute décision engageant normalement l'association, même au-delà des limites des mandats de ses membres, et doit pour cela être en accord avec le Bureau. En cas de désaccord, l'Assemblée générale tranche.

Il prépare les réunions de l'Assemblée générale en émettant sur chaque point de l'ordre du jour de cette Assemblée générale un vote indicatif, notamment en ce qui concerne le quitus moral et le quitus financier.

Il désigne les commissaires aux comptes et les commissaires électoraux.

Il fixe les droits des membres de l'association.

Il décide enfin de l'adhésion ou de la non adhésion de l'association à une quelconque organisation.

Les décisions du Conseil d'administration se prennent à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, la voix du président de l'association est prépondérante.

Le secrétaire du Conseil d'administration est le secrétaire de l'association.

Article 15 : Réunion

Le Conseil d'administration se réunit en séance ordinaire tous les mois sur convocation de son secrétaire. Il peut se réunir à titre exceptionnel soit sur convocation du président de l'association, soit sur convocation du secrétaire du Conseil d'administration, soit sur demande du tiers au moins de ses membres.

La séance est présidée par le président de l'association, à défaut par le secrétaire du Conseil d'administration, à défaut par un président de séance élu en début de séance.

Ses réunions sont ouvertes à tous les membres de l'association sauf huis clos décidé par le Conseil d'administration.

Article 16 : Election

Les élections des membres de l'association aux postes du Conseil d'administration sont organisées chaque année au scrutin de liste à un tour selon les modalités prévues au chapitre VI. Elles sont organisées sous la responsabilité du Conseil d'administration représenté par les commissaires électoraux, l'exécution matérielle étant assurée conjointement par le Bureau, les membres du Conseil d'administration et les commissaires électoraux.

Sauf prolongation exceptionnelle inférieure à deux mois, le mandat du Conseil d'administration ne peut excéder un an.

Les modalités d'élection du Conseil d'administration sont définies dans le règlement intérieur.

Chapitre V : L'Assemblée générale

Article 17 : Composition

L'Assemblée générale comprend tous les membres de l'association.

Chaque membre peut se faire représenter par le mandataire de son choix. Le nombre de pouvoirs dont peut disposer un membre lors d’une Assemblée générale est limité à deux. Le système de vote par procuration aux assemblées générales est organisé par le Conseil d'administration.

Article 18 : 


L'Assemblée générale exerce une fonction de contrôle de la gestion de l'association.

Article 19 : Compétences

Elle entend les rapports sur la gestion du Bureau des Elèves et du Conseil d'administration, sur la situation morale et financière de l'association.

Elle vote les quitus moral et financier du Bureau, approuve les comptes de l'exercice clos et délibère sur les questions mises à l'ordre du jour.


Elle vote les modifications des statuts de l'association.

Article 20 : Réunion

Elle se réunit au moins une fois pendant l'exercice du Conseil d'administration, convoquée soit par le Bureau, soit par le Conseil d'administration, soit sur demande du quart au moins des membres de l'association. Une Assemblée générale obligatoire se tient un mois avant les élections de renouvellement du Conseil d'administration.

L’annonce de la convocation, réalisée par le Conseil d’administration, doit apparaître au moins huit jours francs avant la date de l’Assemblée générale en plusieurs endroits de l’Institut et par voie électronique.

Le président de séance est le président de l'association, à défaut un président de séance élu en début de séance.

Sous réserve des articles 32 et 33, les résolutions de l’Assemblée générale sont prises à la majorité absolue des membres présents et représentés.

Les procès-verbaux des Assemblées générales sont transcrits par le secrétaire et signés du président et d’un autre membre du Bureau présent à la délibération. Ces procès-verbaux sont mis à disposition des membres de l'association.


Les votes s’effectuent à main levée. Toutefois, le vote à bulletin secret peut être demandé soit par le Président, soit par le quart des membres présents et représentés.

Chapitre VI : Les élections

Article 21 : Dates d'élections

Les élections des membres de l'association aux postes du Conseil d'administration sont organisées chaque année au scrutin de liste à un tour. Elles sont organisées sous la responsabilité du Conseil d'administration représenté par les commissaires électoraux, l'exécution matérielle étant assurée conjointement par le Bureau, les membres du Conseil d'administration et les commissaires électoraux.

Article 22 : Conditions d'éligibilité


Sont éligibles les membres de droit et les membres actifs de l'association.


Les candidats doivent remettre aux commissaires électoraux une liste de 8 à 10 membres, soutenue par 200 membres de l'association.

Article 23 : Commissaires électoraux

Sont élus par le Conseil d'administration deux commissaires électoraux, étudiants en 5ème année ne se présentant pas aux élections. Leur fonction est d'assurer et de contrôler le bon déroulement des opérations électorales ouvertes aux membres de l'association.

Ils ont notamment pour rôle :

· la diffusion de l'information ;

· le contrôle de la régularité des conditions matérielles du vote ;

· la sanction d'irrégularités par des pénalités de voix ;

· la coresponsabilité, avec le secrétaire du Conseil d'administration et le président de l'association, du dépouillement ;

· la réception des réclamations concernant ces votes dans un délai de 48 heures après le scrutin.

Après chaque élection et avant éventuelle ratification par le Conseil d'administration, ils sont tenus d'exposer à celui-ci leur rapport sur ces élections, rapport qui comprend obligatoirement les éventuelles réclamations qui ont pu être déposées.

Article 24 : Convocation des élections

Le Conseil d’administration en exercice doit effectuer un appel à candidature au moins quarante-cinq jours avant la date des élections. Cet appel à candidature est renouvelé trente jours avant la date des élections. Il est effectué par voie d'affiche et par voie électronique.

Le Conseil d’Administration impose un délai de quinze jours entre le dépôt des listes et la date des élections.

Article 25 : Campagne électorale


La campagne électorale débute sept jours avant les élections et se termine un jours avant le scrutin.


Une fois le dépôt de liste clôturé et avant la campagne électorale, les commissaires électoraux organisent une réunion de campagne. Cette réunion vise à assurer le bon déroulement de la campagne et des opérations de vote. Elle est l'occasion d'y énoncer les règles applicables lors de la campagne et lors du scrutin. Sont invités à cette réunion :

· le président de l'association ;

· un représentant de l’administration ; 

· le secrétaire du Conseil d'administration ;

· un ou plusieurs représentant des syndicats étudiants ;

· un représentant de chaque liste candidate ;

· un représentant des appariteurs.

Cette réunion fait l'objet d'un procès verbale établi par la secrétaire du Conseil d'administration, comprenant notamment les règles impératives applicables et sanctionables par la disqualification de la liste.


Les actions suivantes sont sanctionables de disqualification :

· l'absence du représentant d'une liste à la réunion de campagne ;

· l'absence du représentant d'une liste au dépouillement ;

· le non-respect d'une règle impérative énoncée lors de la réunion de campagne ;

· chaque jour de campagne – affichage, port du T-shirt, animations, etc. – hors des délais fixés par les présents statuts.

Concurremment avec le Conseil d’administration, les commissaires électoraux sont seuls compétents pour infliger des pénalités. Cette décision peut être annulée par le Conseil d'administration suite à un recours motivé déposé par la liste concernée.

Article 26 : Organisation du vote


Un isoloir est mis à disposition des commissaires électoraux pour l'organisation du vote.


Le vote par procuration s'effectue auprès des commissaires électoraux durant la période de campagne telle que prévu à l'article 25. En vue d'un vote par procuration, les documents suivants doivent être remis aux commissaires électoraux :

· photocopie de la carte d'étudiant ;

· attestation remplie de vote par procuration fournie par les commissaires électoraux comprenant obligatoirement les nom, prénom et numéro d'étudiant du procurateur et de la personne donnant procuration.

Le nombre de procurations est limité à deux par personnes. Les candidats aux élections de renouvellement au Conseil d'administration ne peuvent pas recevoir de procuration. 

Article 27 : Dépouillement et proclamation des résultats


Le dépouillement s'effectue sous la responsabilité conjointe des commissaires électoraux, du président de l'association et du secrétaire du Conseil d'administration.


Le Conseil d'administration étudie les éventuelles réclamations. Si celles-ci sont suffisamment motivées, il peut disqualifier une liste ou invalider les élections. 

En cas d'invalidation, de nouvelles élections sont organisées dans les conditions prévues à l'article 26 dans un délai de 7 jours.

En l'absence d'irrégularités, le Conseil d'administration proclame les résultats par voie d'affichage et par voie électronique.

Article 28 : Entrée en fonction du nouveau Conseil d'administration

La proclamation des résultats met fin au mandat du Conseil d’administration sortant sous sept jours et provoque le début de celui du Conseil d’administration entrant à l’échéance de ce délai. Un procès-verbal du résultat des élections est signé par les membres du Conseil d’administration sortant ainsi que par ceux du Conseil d’administration entrant.

Chapitre VII : Dispositions diverses

Article 29 :

Tout membre de l'association peut s'il le désire disposer d'un exemplaire de ces statuts en les réclamant au secrétaire du Conseil d'administration qui est tenu de les lui fournir.

Article 30 : Engagements du Bureau des Elèves


Le Conseil d'administration dans son ensemble ou l'un de ses membres individuellement ne peuvent pas engager de quelque façon que ce soit le Bureau des Elèves au-delà de leur mandat. En cas d'engagement, celui-ci sera considéré comme nul et non avenu.


Les candidats à l'élection de renouvellement au Conseil d'administration ne peuvent pas engager le Bureau des Elèves dans l'éventualité d'une victoire. En cas d'engagement, celui-ci sera considéré comme nul et non avenu. Avant la proclamation des résultats, le Conseil d'administration en place peut disqualifier une des listes en cas d'engagement illicite au vue des présents statuts.

Article 31 : Rétributions

Les membres du Conseil d’Administration ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions qui leur sont conférées.


Cependant, l’ensemble des frais qu’ils engagent sur leurs deniers personnels pour le compte de l’Association leur sera remboursé, après examen par le Trésorier qui en rendra compte devant le Conseil d’Administration.

Article 32 : Modification des statuts

Les statuts ne peuvent être modifiés que par l'Assemblée générale sur proposition du Conseil d'administration ou du quart au moins des membres de l'association. Les modifications proposées devront être présentées au Bureau au moins trois jours avant la réunion de l'Assemblée générale.

Les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des 2/3 des membres présents et représentés.

Article 33 : Dissolution

L'Assemblée générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l'association, convoquée spécialement à cet effet, doit comprendre au moins la moitié plus un des membres. Si ce quorum n'est pas atteint, l'assemblée est convoquée de nouveau à sept jours au moins d'intervalle. Elle peut cette fois délibérer valablement quel que soit le nombre des membres présents.

Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu'à la majorité des 2/3 des membres présents.

L'Assemblée générale désigne, en cas de dissolution, un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l'association. Elle attribue l'actif net à une ou plusieurs associations de but semblable.


